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Europe : 

Jean-Pierre Jouyet confirme sa forte volonté  
de coopération avec l’artisanat français 

 
 
Les présidents Alain Griset et Pierre Martin, accompagnés de M. Davoust, membre du Conseil 
économique et social européen, de François Moutot, directeur général de l’APCM et de Pierre 
Burban, directeur général de l’UPA, ont été reçus mercredi 18 juillet 2007 par le secrétaire d’Etat 
aux Affaires européennes, Jean-Pierre Jouyet.  
 
Au cours de l’entretien, M. Jouyet a témoigné de sa volonté de soutenir activement les dossiers 
emblématiques pour l’artisanat français auprès des institutions européennes, proposant 
d’accompagner nos délégations auprès des instances européennes.  
 
Dans la perspective de la transposition en droit français de la directive sur la reconnaissance 
mutuelle des qualifications professionnelles en Europe, il défendra les propositions de l’artisanat 
visant à éviter toute tentative de nivellement par le bas des qualifications professionnelles 
nécessaires à l’exercice des activités artisanales.  
 
Par ailleurs, le ministre a donné son accord de principe pour l’inscription officielle d’une rencontre 
sur l’artisanat européen dans le calendrier de la Présidence française de l’Union européenne au 
deuxième semestre 2008. 
  
Cet accord confirme l’intention de mettre en œuvre les projets adoptés par la Conférence 
européenne sur l’artisanat et les petites entreprises qui vient de se tenir à Stuttgart, notamment 
celui d’une semaine nationale européenne de l’artisanat qui sera soutenu par la France auprès de la 
Commission.  
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